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Angers, le 26 février 2026 – 12h00 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Décrue : des déchèteries décentralisées installées dans les 

communes par Angers Loire Métropole 

 

Christophe BÉCHU, maire d’Angers, président d’Angers Loire Métropole, a 

précisé lors de la cellule vigilance crues intercommunale le dispositif de 

déploiement de déchèteries décentralisées installées par Angers Loire 

Métropole. 

 

La localisation des déchèteries 

Comme cela a été annoncé lors de la cellule vigilance crue intercommunale de mardi par le Maire – 

Président, les conditions d’accès aux déchèteries vont être assouplies. Les victimes des inondations 

pourront accéder sans limitation de passage à l’entrée des déchèteries, et ce jusqu’au 15 mars. 

Des déchèteries décentralisées vont être installées dans les communes, à partir de demain, vendredi, 

et jusqu’à au moins lundi. Elles seront ouvertes de 9h à 18h. 

Par ailleurs, la déchèterie de la Baumette a rouvert ses portes, ce jeudi 26 février, au matin. 

A Angers, les déchèteries décentralisées seront installées : 

- Entre le 46 et le 56, rue Boisnet : deux bennes à disposition pour le dépôt de gros 

électroménager et du tout-venant 

- Au parking des Carmes, à l’angle de la rue Garnier et de la rue des Carmes : trois bennes à 

disposition pour le dépôt de gros électroménager, de mobilier et du tout-venant 

- Place Ney : trois bennes à disposition pour le dépôt de gros électroménager, de mobilier et du 

tout-venant 

Les communes d’Angers Loire Métropole communiqueront directement sur la localisation des 

déchèteries décentralisées auprès des habitants. 
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De nombreux axes et voies rouverts 

De très nombreux axes ont été rouverts, selon un protocole systématiquement mis en œuvre : 

assainissement, nettoyage puis réouverture de la voie.  

A date, les secteurs suivants demeurent fermés à la circulation : 

- Promenade de Reculée 

- La Baumette 

- Quai des Carmes 

Le Pont de Verdun a été rouvert pour les piétons et les cyclistes. Il reste fermé à la circulation 

automobile jusqu’à nouvel ordre. 

Le Conseil départemental a annoncé la réouverture des Voies sur berges en fin de semaine. 

 

Deux marchés de retour ce samedi matin 

Après avoir été annulé le week-end précédent, les marchés de la place Grégoire Bordillon et de la place 

Molière se tiendront samedi matin aux horaires habituels. 
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